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Contrôle des pratiques illégales dans le secteur de la coiffure
Question écrite n° 7495

Texte de la question

M. Hervé Saulignac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les difficultés croissantes rencontrées par les entreprises de coiffure, secteur
emblématique de l'économie de proximité, confronté à une concurrence déloyale persistante et aux
manquements des pouvoirs publics face à certaines dérives. Alors même que la profession a vu disparaître la
réglementation de son métier issue du décret de 1946 (instaurant notamment l'obligation du brevet
professionnel), les engagements pris par les gouvernements successifs en matière de contrôle des dérives n'ont
pas été suivis d'effet. Les salons de coiffure doivent aujourd'hui faire face à de multiples atteintes : installations
illégales, tarifs anormalement bas, ouvertures en dehors des horaires autorisés, dissimulations fiscales, non-
déclarations de personnel, etc. Ces pratiques portent atteinte à la viabilité économique des établissements
respectueux des règles et mettent en péril des milliers d'emplois non délocalisables. De nombreux représentants
de la profession alertent sur les effets de ces dérives dans un contexte marqué par une inflation forte, la hausse
des coûts de l'énergie et des contraintes administratives toujours plus lourdes. Ces acteurs réclament un
rééquilibrage urgent via des contrôles ciblés et efficaces qui permettent une équité de traitement entre tous les
acteurs du secteur. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend réaffirmer son soutien aux entreprises de
coiffure respectueuses de la loi, essentielles au lien social et à la vie locale ; renforcer les dispositifs de contrôle
contre les pratiques illégales dans le secteur ; et enfin, revoir les conditions d'exercice du métier et rétablir des
mécanismes garantissant la qualité de l'activité et la protection des professionnels.
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